
Base des données: projets de fusion en cours et prévisibles, dont la mise en œuvre est attendue entre 2026 et 2029 

Communes municipales (subv. en faveur de fusions et bonus) 2026                  1'360'000 
Communes municipales (subv. en faveur de fusions et bonus) 2027                     400'000 
Communes municipales (subv. en faveur de fusions et bonus) 2028                  1'840'000 
Communes municipales (subv. en faveur de fusions et bonus) 2029                  3'040'000 
Paroisses (forfaits pour subv. en faveur de fusions) 2026 - 2029                     690'000 
Subventions en faveur d'études préliminaires (communes 
municipales, communes bourgeoises, paroisses) 2026 - 2029                     620'000 

Total crédit-cadre prévisible 2026 - 2029              7'950'000 

Calcul détaillé des subventions selon la LFCo

Communes Nombre Population1 

Subvention en 
faveur d'une 
fusion (art. 4 

LFCo)

Bonus pour fusion 
impliquant une commune 

centre + facteur de 
regroupement

Statut / année prévue 
pour la mise en œuvre 

2026 / communes municipales 
Loveresse 354
Reconvilier 2'398
Saules 153
Total subventions pouvant être accordées 3 2'905  400 000  BonusCentre 800 000 (x 1,2) études en cours / 2026

2027 / communes municipales
Commune A pas pertinent
Commune B 2 pas pertinent
Total subventions pouvant être accordées                                      -    400 000  non 2027

2028 / communes municipales
Commune centre du Bas-Emmental 5980
Commune voisine 1140
Commune voisine 3 1450
Total subventions pouvant être accordées                                8'570                          400'000 BonusCentre 1 200 000 (x 1,2) 2028

2029 / communes municipales
Commune centre de l'Emmental 5100
Commune voisine 1200
Commune voisine 3 920
Total subventions pouvant être accordées                                7'220                          400'000 BonusCentre 1 200 000 (x 1,2) 2029
C   Petite commune centre 3000 à 4000
D   Petite commune voisine 500

Subventions en faveur d'études préliminaires, subventions en faveur de fusions, bonus pour les fusions 
impliquant une commune centre : extrapolations 2026 à 2029

Moins déduction forfaitaire correspondant à 20 % 
du crédit



Total subventions pouvant être accordées                                4'500                          400'000 BonusCentre 800 000 2029

2026-2029 / paroisses Nombre
Lancement du 

projet Statut
Année prévue pour la mise 

en œuvre

Paroisses réformées évangéliques de Pieterlen(-Meinisberg) et de Lengnau 2 2022 Décision de principe: fin 2024, vote 
final: mi-2025 2026

Paroisse générale réformée évangélique de Berne 11 + paroisse générale 2018 Vote final prévu pour 2025 2027

Paroisses réformées évangéliques de Frieden et de Heiliggeist 2 2022
Études préliminaires menées en 
parallèle de celles de la paroisse 

générale de Berne
2026

Paroisses réformées évangéliques de Diesse et de Nods 2 2022 Décision de principe: 2024, suite de 
la procédure à déterminer 2026

Paroisse générale réformée évangélique de Thoune 5 2021
Lancement officiel des études 

préliminaires en 2023, "vision"; mise 
en œuvre à partir de 2027

2027

Deux autres projets de fusion de petite envergure  2 à 3  pour chaque 
projet à partir de 2025

Deux projets de petite envergure 
pas encore lancés, subventions 

d'environ CHF 80'000 pour chacun
2027 - 2029

Subventions en faveur de fusions pouvant être versées aux paroisses pour la période allant de 2026 à 2029

Subventions en faveur de fusions et bonus pouvant être versés pour la période allant de 2026 à 2029

2026 à 2029 / subventions en faveur d'études préliminaires Année Évaluation de la situation

Estimations pour le lancement d'études préliminaires 2026 Fusion de petite envergure

2026 Fusion de moyenne envergure

2026
Év. fusion impliquant une 

commune centre

2027 Fusion de petite envergure

2027 Fusion de moyenne envergure

2027
Év. fusion impliquant une 

commune centre

2028 Fusion de petite envergure

2028 Fusion de moyenne envergure
2028 Fusion de moyenne envergure

2029 Fusion de petite envergure

2029 Fusion de moyenne envergure
2029 Fusion de moyenne envergure

Subventions en faveur d'études préliminaires pouvant être versées pour la période allant de 2026 à 2029

1) Source des données: population résidante PERMANENTE à la fin de 2023 (actualisation à l'état de 2024 dès que les données seront disponibles, à partir du printemps 2025)

Type(s) de collectivités
Communes municipales / paroisses / communes 

bourgeoises
Communes municipales / paroisses / communes 

bourgeoises

Communes municipales
Communes municipales / paroisses / communes 

bourgeoises
Communes municipales / paroisses / communes 

bourgeoises

Communes municipales
Communes municipales / paroisses  / communes 

bourgeoises
Communes municipales / paroisses / communes 

bourgeoises
Communes municipales

Communes municipales / paroisses / communes 
bourgeoises

Communes municipales / paroisses / communes 
bourgeoises

Communes municipales





Annexe 1

6'360'000                          

 Subventions totales 

1'360'000                               

400'000                                  

1'840'000                               

1'840'000                               



1'200'000                               

 Subvention en faveur de la 
fusion 

100'000                                           

120'000                                           

80'000                                             

80'000                                             

150'000                                           

160'000                                           

690'000                       

7'330'000                    

 Montant au sens de l'art. 3 
LFCo 

30'000                                              

50'000                                              

100'000                                            

30'000                                              

50'000                                              

100'000                                            

30'000                                              

50'000                                              
50'000                                              

30'000                                              

50'000                                              
50'000                                              

620'000                       
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